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PROCÈS-VERBAL 
 

Conseil d’établissement tenue le lundi 27 avril 2015 à 18 h 30, 
 à la bibliothèque de l’École secondaire du Plateau 

 

Présences : 
   
Parents : 
   

 
Chantal Dufour

 

 
Stéphane Geffard

 

 
Daniel Guay

 
Marie-Christine Lapointe

  

 
Jean Ribes

 

 
Rébecca Savard

 

 
Diane Simard

 
Marie-Noël Thibault

 
   
Personnel professionnel : 

Isabelle Tremblay
 

 
Personnel de soutien : 

Jimmy Paradis
 

 

 
Représentants des élèves : 

Étienne Gilbert
 

Vincent Lachance
  

   
Assistant à la rencontre 

Jocelyn Simard
  

 
Enseignants  

Claudine Brassard
 

Julie Dion
   

Mariette Duchesne
   

Marc-André Fortin
  

Angèle Turcotte
 

Michel Vignola
  

 

 
Affaires courantes : 

 

1.1 Ouverture de la séance 

 

L’ouverture de la réunion est faite par Jocelyn Simard à 18 h 30. 

 

 

1.2 Vérification du quorum 

 

Après vérification et constatation du quorum, la réunion peut débuter. 

 

 

1.3 Lecture et adoption de l’ordre du jour  

 

IL EST PROPOSÉ par Angèle Turcotte, et résolu : 

 

QUE soit adopté l’ordre du jour avec les modifications suivantes : 

 

Ajout du point 3.2.9 Sortie à la Ronde 

Ajout du point 3.2.10 Sortie au théâtre à Québec 
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Ajout du point 3.2.11 Financement cheerleading (souper spaghetti) 

Ajout du point 3.2.0 Suivi dossier Morgane Renard 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ. 

 

 

1.4. Lecture et adoption du procès-verbal du 24 mars 2015 

 

Jocelyn Simard fait une lecture du procès-verbal. 

 

IL EST PROPOSÉ par Mariette Duchesne et résolu : 

 

QUE le procès-verbal de la séance du conseil d’établissement du 24 mars 2015 soit 

adopté tel que présenté 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ. 

 
 

1.5 Suivi au procès-verbal  

 

Aucun suivi. 

 

 
2. Affaires nouvelles  

 

2.1 Normes et modalités 2015-2016 (approbation) 

 

Lors de l’assemblée générale du 21 avril, il a été convenu que la note minimale pour être 

accepté dans le programme de concentration plus est 75% en français et en mathématique. 

 

IL EST PROPOSÉ par Angèle Turcotte 

 

QUE les normes et modalités 2015-2016 soient approuvées telles que présentées. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ. 

 

 

2.2 Convention de gestion et de réussite 

 

La convention de gestion et de réussite sera portée en adoption lors de la rencontre du 

conseil d’établissement du mois de juin prochain. Les enseignants travailleront ce dossier 

lors de la journée pédagogique du 15 mai 2015. 

 

 

2.3 Bal des finissants – critères d’admissibilité (résolution) 

 

Des critères d’admissibilité au bal de finissants devront être respectés par les élèves. Ces 

critères sont les suivants : 

- L’élève doit être inscrit à au moins 18 crédits en 5e secondaire ; 

- La facture scolaire de l’élève doit être acquittée totalement; 

- L’élève doit être inscrit à l’école à la date du bal ; 

CÉ 14-15-035 
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- Selon analyse de la situation par la direction, les élèves qui termineront avec une 

qualification en FMSS, en FPT ou en DA pourront participer au bal de finissants ; 

- Si c’est l’année de ses 18 ans et qu’il quitte l’école ou s'il se dirige au secteur des 

adultes l’année suivante. 

 

Il EST PROPOSÉ par Chantal Dufour et RÉSOLU, 

 

QUE soient adoptés ces critères d’admissibilité pour le bal de finissants. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.  

 

3 Informations 

 

3.1 Présidence 

Aucun sujet (président absent). 

 

 

3.2 Direction 

 

3.2.0 Suivi dossier Morgane Renard 

   

La direction remercie toutes les personnes pour leur soutien et rappel aux parents 

que des ressources sont disponibles en cas de besoin. 

 

 

3.2.1 Sondage sur le sentiment de sécurité à l’école 

 

Les résultats de ce sondage seront acheminés aux parents et aux membres du 

personnel.  

 

3.2.2 Retour rencontre du comité code vestimentaire  

 

Deux options d’uniformes scolaires ont été retenues par les membres du comité 

code vestimentaire. Les élèves ont été invités à faire un choix par les deux options 

proposées. Les prix des uniformes sont les mêmes que ceux en vigueur 

actuellement. 

 

3.2.3 Session d’examens 

 

La session d’examens se tiendra du 15 au 19 juin 2015. Pour le secteur de 

l’adaptation scolaire, la période d’examens n’est pas encore déterminée. Des 

examens seront donnés dans les matières suivantes : Mathématique, français, 

anglais, sciences et univers social. 
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3.2.4 Sortie à Montréal (élèves passion sciences) 6 au 9 mai 2015 

 

Cindy Tremblay ira en sortie à Montréal du 6 au 9 mai avec ses élèves de passion 

science de 2e secondaire. Cette sortie est dans le cadre du projet « Vivre ensemble 

Charlevoix ». Plusieurs activités scientifiques seront à l’horaire. 

 

 

3.2.5 5 km du Plateau (28 mai 2015) 

 

Cette activité se déroulera sensiblement de la même façon que l’année passée. Le 

trajet demeure le même et le départ est prévu à 14 h. 

 

 

3.2.6 Trioomph (29 mai 2015) 

 

L’exposition d’une vingtaine de voitures de collection est de retour cette année. 

 

 

3.2.7 Collation des grades (11 juin 2015) 

 

La collation des grades se tiendra le jeudi 11 juin à 15 h. Les parents des élèves 

de 5e secondaire y sont invités. 

 

 

3.2.8 Gala excellence (12 juin 2015) 

 

Le gala excellence se tiendra le vendredi 12 juin. Il est mentionné qu’il serait 

préférable de déterminer une autre date l’année prochaine, car plusieurs 

évaluations n’ont pas encore été complétées lors de cette période. 

 

 

3.2.9 Sortie à la Ronde 

 

47 élèves de la 1re à la 5e secondaire et 4 accompagnateurs iront à la Ronde lors 

de la journée pédagogique du  5 juin 2015. Le coût est de 80 $ par élèves. 

 

 

3.2.10 Sortie au théâtre 

 

Le 14 mai 2015, 20 élèves et 2 enseignants iront au Grand théâtre de Québec.  

 

 

3.2.11 Financement pour le cheerleading 

 

Un souper spaghetti au profit du cheerleading aura lieu le 9 mai suivi d’un 

spectacle à l’École secondaire du Plateau. Le coût pour un billet est 15 $. 
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IL EST PROPOSÉ par Marc-André Fortin 

 

QUE l’activité de financement pour le cheerleading soit acceptée. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ. 

 

  

3.3 Comité de parents 

 

Stéphane Geffard informe les membres qu’il sera suggéré à la direction générale de 

mettre en place le fonctionnement du CÉ. Le congrès annuel du comité de parents se 

tiendra les 29 et 30 mai prochains. Le processus d’affectation des cadres est en cours. Les 

enseignants font des moyens de pression pour dénoncer leurs conditions de travail.  

 

 

3.4 Personnel enseignant 

 

Il est mentionné que les moyens de pression se feront plus intenses en septembre. 

 

Au volleyball, les Impulsifs garçons 15-16 ans ont remporté la médaille d’or au 

championnat provincial. Ils ont à leur actif un total de 84 victoires et aucune défaite. Le 6 

mai 2015, Nicolas Fortin ira au Gala sport Québec, car il est finaliste pour le titre 

d’athlète de l’année. Les filles de volleyball pour leur part ont terminé 9e sur 20. 

Irma Bouchard a remporté le concours d’écriture du Journal Le Soleil. 

Les musiciens de l’Harmonie ont interprété l’hymne national du Canada lors du match 

des Remparts au Colisée de Québec. 

Vincent Lachance, 5e secondaire, est en nomination pour la médaille du Gouverneur du 

Canada pour son implication dans son milieu scolaire. La cérémonie se tiendra le 

dimanche 31 mai au Parlement de Québec. 

 

 

3.5 Personnel de soutien 

 

Aucun sujet. 

 

 

3.6 Personnel professionnel 

 

Aucun sujet. 

 

 

3.7 Représentants des élèves 

 

Les représentants des élèves ont participé aux choix de l’uniforme scolaire pour l’année 

prochaine. Une journée thématique bleu-blanc-rouge (Canadiens de Montréal) a lieu le 27 

avril et il reste une autre journée sous le thème du rodéo en juin. 
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4 Parole au public 

 

Aucun sujet. 

 

 

 

5 Autres points 

 

Aucun autre point. 

 

 

Clôture de la séance à 20 h. 

 

Tous les sujets ayant été traités, il est proposé par Marc-André Fortin et RÉSOLU : 

 

QUE la séance soit levée.   

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
 

CÉ 14-15-039 


